
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 25 septembre 2025
Convocation du : 18 septembre 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 25

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq  septembre  à  19h30,  les  membres  du
Conseil Municipal de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous
la présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Sylvie  GUSTIN,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,  Hugues
QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Thomas  BLACTOT,  Valérie  PRINGUEZ,  Alexis  DEBUISSON,
Dominique BAILLEUL, Carole CASIER, Pierre VANNESTE, Sophie TANGHE, Cristiane
DELESTREZ, Philémon  BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques  DERUYTER, Hans
LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE,
Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent DERONNE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir
à Sylvie  GUSTIN, Martine  COBBAERT pouvoir à Bernard  HAESEBROECK, Ibtissam
MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Dominique BAILLEUL, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à
Hugues  QUESTE,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Grégory
PICKEU pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Véronique  NAEYE pouvoir  à  Céline  LEROUX,
Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Catherine DE PARIS

ABSENTS :
Caroline BAURANCE

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Carole CASIER



DE25_130

ENFANCE
TEMPS PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU SERVICE

Autorisation - Approbation

***

Par délibération n°DE18.138, le règlement intérieur du service enfance avait été
mis à jour pour acter la nouvelle organisation des rythmes scolaires sur un retour
à  4,5  jours  d’école  modifiant  ainsi  l’organisation  des  temps  scolaires  et
périscolaires.

A  ce  jour,  actualiser  le  règlement  intérieur  des  temps  périscolaires  et
extrascolaires du service enfance est une démarche essentielle pour garantir un
cadre clair,  adapté  et  sécurisé  pour  l’ensemble  des acteurs  (enfants,  familles,
encadrants…).

En plus de l’évolution des textes réglementaires et des obligations légales de la
CAF et de la Jeunesse et Sport, les raisons principales qui justifient cette mise à
jour sont : 

> La modification des modalités d’inscription

- Modification des horaires de garderie avec la mise en place du forfait
- Mise en place d’un nouveau calendrier d’inscription
- Intégration des dispositifs de réservation via un portail numérique

> La clarification des droits et devoirs de chacun

- Mieux définir les responsabilités des familles, des enfants et des professionnels
-  Rappeler  clairement  les  attitudes  attendues :  respect  des  règles  de  vie,
ponctualité, comportement citoyen
- Intégrer une charte de bonne conduite adaptée aux temps collectifs
- Renforcer le cadre disciplinaire : mieux encadrer les comportements inadaptés
ou agressifs et poser un cadre clair des modalités de sanction progressive

> Améliorer la communication avec les familles

- Mettre à jour les procédures d’information , d’alerte ou de signalement
- Faciliter le dialogue éducatif avec les familles par des règles explicites

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’adopter le règlement intérieur du service Enfance afin de fixer un cadre
clair  de  fonctionnement  pour  garantir  la  sécurité  et  le  bien  être  des
mineurs accueillis,

• D'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  mise  à  jour  des  documents
annexes variables annuellement (tarification, calendrier de fermeture….).

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Carole CASIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS


































